
16 // doubler la fréquentation des autobus et autocars

4.1.  les douze règles d’or en matière de sécurité routière

1. Veiller à ce que les conducteurs et l’équipage 
soient conscients des exigences en matière de 
port de la ceinture de sécurité et aient reçu une 
formation approfondie relative au type de véhicule 
qu’ils vont conduire.

2. Rappeler aux passagers les consignes de sécurité 
et le port obligatoire de la ceinture (par exemple, 
en projetant une vidéo dans les véhicules des 
catégories II et III).

3. Veiller à ce que les conducteurs soient toujours en 
parfaite santé grâce à la promotion d’un style de 
vie sain et une formation permanente à la conduite 
défensive et à d’autres techniques et meilleures 
pratiques en matière de sécurité routière.

4. Veiller à ce que les conducteurs connaissent et 
respectent à tout moment les règles en matière 
de temps de conduite et de repos grâce à une 
formation et une supervision rigoureuses et à une 
planification appropriée des opérations.

5. Veiller à ce que les acheteurs tels que les 
voyagistes comprennent que toutes les opérations 
de transport doivent être effectuées dans le 
respect de la réglementation sociale (principe de 
coresponsabilité).

6. Veiller à ce que les conducteurs connaissent 
les besoins spécifiques de leurs passagers et les 
implications en matière de sécurité routière liées 
au transport d’enfants, de personnes âgées ou de 
personnes handicapées.

7. Veiller à ce que les conducteurs soient formés au 
respect des limites de vitesse.

8. Veiller à ce que les conducteurs et l’équipage 
sachent qu’il leur est interdit de consommer 
des boissons alcoolisées ou des médicaments 
susceptibles de modifier le comportement 
pendant les heures de travail et les instruire, via 
une formation spécifique, des effets néfastes 
d’une telle consommation en dehors des heures 
de travail sur leur capacité à exécuter leurs tâches 
en toute sécurité.

9. Obliger les conducteurs à porter leur veste 
fluorescente lorsqu’ils sont en dehors du véhicule 
pendant leur service.

10. Mettre en place des procédures en matière de 
stationnement sécurisé et veiller à ce que tous 
les conducteurs aient été formés aux procédures 
d’évacuation de tous les types de passagers.

11. Former les conducteurs aux techniques de 
conduite défensive et veiller à ce qu’ils connaissent 
mieux les causes principales des accidents 
impliquant le véhicule ou les passagers, ainsi que 
la manière de les éviter.

12. Élaborer et mettre en œuvre une politique 
garantissant une amélioration constante des 
performances de l’entreprise dans le domaine de 
la sécurité routière.
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4.2.  charte de la sécurité routière volontaire  
pour les entreprises d’autobus et d’autocars

1.   Planifier les transports de manière à remplir 
ses obligations de sécurité 

 ➔ Planifier les transports de manière à respecter les 
règles concernant les heures de conduite et les 
temps de repos.

 ➔ S’assurer que le poids du véhicule respecte les 
prescriptions en matière de charge minimale et 
maximale par essieu.

 ➔ Planifier les transports de manière à respecter 
les exigences concernant la vitesse, l'itinéraire et 
autres restrictions de circulation. En l'absence de 
restrictions, s'assurer que l'itinéraire le plus sûr est 
emprunté.

 ➔ S'assurer que les véhicules sont garés de façon à 
ne pas nuire à la sécurité routière.

2.   Contrôler le respect de la loi par les 
conducteurs

 ➔ Contrôler régulièrement que les conducteurs 
sont en possession des permis et certificats de 
formation professionnels et autres documents 
exigés par la loi, et qu'ils ont reçu une formation 
appropriée.

 ➔ Contrôler les disques de tachygraphe afin de 
s'assurer du respect des temps de conduite et de 
repos.

 ➔ Donner une suite adéquate à toute plainte à 
l'encontre du conducteur.

 ➔ Veiller à ce que les conducteurs aient pleinement 
conscience de leurs obligations, notamment en ce 
qui concerne leurs passagers, et s’en acquittent.

3.   Encourager la formation professionnelle 
allant au-delà des minima légaux 

 ➔ Encourager les conducteurs à comprendre leurs 
responsabilités envers leurs passagers, les autres 
usagers de la route et les communautés qu'ils 
côtoient.

 ➔ Faire en sorte que les conducteurs soient formés 
selon des normes internationalement reconnues, 
telles que celles des centres de formation 
accrédités par l'Académie IRU.

 ➔ Conserver des preuves de cette formation.

 ➔ Réévaluer régulièrement les performances des 
conducteurs qui ont fait l’objet de réclamations.

 ➔ Remettre à chaque conducteur un exemplaire 
personnel des aide-mémoire de l’IRU et/ou de tout 
autre instrument de sécurité routière produit par 
l’IRU ou les associations nationales, le cas échéant. 

4.   S’assurer que les véhicules sont sûrs et bien 
entretenus

 ➔ S'assurer, par un entretien préventif et des contrôles 
avant le départ, que les véhicules soient toujours 
en état de rouler en sécurité.

 ➔ S'assurer que les véhicules soient bien préparés 
en fonction de l'état des routes et des conditions 
climatologiques possibles et prévoir l'équipement 
indispensable à cet effet (par exemple, chaînes à 
neige en hiver).

 ➔ Mettre en œuvre des conseils en matière 
d'entretien des véhicules.

 ➔ Mettre en œuvre des procédures permettant aux 
conducteurs de signaler des défectuosités.

5.   Respecter les autres usagers de la route et 
les piétons

 ➔ Instruire et former les conducteurs aux techniques 
de conduite « défensive ». En particulier, ne pas 
suivre de près les autres véhicules.

 ➔ Rappeler aux conducteurs la grande vulnérabilité 
des piétons, des cyclistes et des motocyclistes.

 ➔ S'assurer que les conducteurs utilisent au 
maximum les autoroutes et routes importantes, et 
qu'ils évitent de traverser des zones résidentielles, 
à l'exception des autobus et autocars desservant 
celles-ci.

6.   Promouvoir la santé de leurs employés

 ➔ Respecter la responsabilité des employeurs envers 
leurs employés en matière de santé au travail. 

 ➔ Prendre des mesures concrètes pour encourager 
les conducteurs à adopter un style de vie sain 
en évitant de conduire sous l'influence de 
médicaments inappropriés.

 ➔ Informer les conducteurs de manière appropriée 
sur les dangers sanitaires qu'ils peuvent rencontrer 
sur des itinéraires spécifiques, notamment 
concernant les épidémies. 

L’IRU invite chaque entreprise d’autobus et d’autocars 
qui le désire à adhérer à cette charte volontaire pour la 
sécurité routière.

En signant la charte, l’entreprise s’engage publiquement 
à mettre en œuvre ses dispositions de manière 
régulière et vérifiable.
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5 // aide-mémoire  
du conducteur



Aide-mémoire anti-incendie
pour les bus/autocars

     Avant de prendre la route                       
Le conducteur doit 
impérativement contrôler :

 ü La pression des pneus (contrôle 
visuel quotidien - test des pneus 
hebdomadaire). Veiller notamment 
à ce que les pneus jumelés ne se 
touchent pas.

 ü Qu’il n’y a pas de fuite de liquide au sol (contrôle 
visuel). Veiller à ce qu’il n’y ait pas de fuite d’huile par 
le pot d’échappement et pas trop de fumée bleue 
(consommation d’huile du turbocompresseur).

 ü Que les systèmes de préchau� age (moteur et habitacle) 
fonctionnent correctement.

 ü Qu’il n’y a pas de résidus dans le système 
d’échappement.

     En cours de route 
Le conducteur doit 
impérativement :

 ü Vérifi er la jauge de température du 
liquide de refroidissement.

 ü Vérifi er le témoin du système de 
détection d’incendie (les véhicules 
doivent en être équipés). 

 ü Contrôler les systèmes de détection de fumée et de 
chaleur dans les compartiments internes (les véhicules 
doivent en être équipés).

 ü Vérifi er le système de contrôle de la pression des pneus 
pour autant que le véhicule en soit équipé.

 ü Eviter toute surchau� e. Arrêter le véhicule en cas de 
surchau� e du moteur, des freins ou du ralentisseur / ou 
en cas d’odeurs ou de fumées suspectes.

 ü Se garer dans un endroit sûr.

 ü Eviter la surcharge, qui fait augmenter toutes les 
températures !

 ü Consigner tout dysfonctionnement dans le rapport 
d’activité quotidien, avec le kilométrage et l’heure.

 ü Vérifi er tous les témoins lumineux.
 ü Vérifi er le bon fonctionnement du ralentisseur 

(hydraulique ou électrique).

     Arrivé à destination 
Le conducteur doit 
impérativement :

 ü Informer le personnel technique et/
ou le conducteur suivant de tout 
dysfonctionnement.

 ü Remettre un exemplaire du rapport 
d’activité quotidien au personnel 
technique ou au gestionnaire de 
fl otte.

 ü Chaque jour, contrôler visuellement le compartiment 
moteur du véhicule et les équipements environnants et 
signaler tout problème au personnel technique.

 ü Veiller à ce que les poubelles du véhicule soient vidées 
quotidiennement.

 ü S’assurer que toutes les sources de chaleur externes 
(équipements de cuisine, de chau� age) sont éteintes.

     Au retour de l’autocar 
 ü Garer le véhicule et éteindre la 

batterie principale (lorsque cela 
est possible). Ceci déconnecte les 
batteries de l’alternateur, éliminant 
ainsi un risque d’incendie dû à une 
défaillance électrique interne.

Responsabilités du conducteur

Afi n de prévenir les risques d’incendie sur les 
véhicules, l’IRU a élaboré un aide-mémoire sur les 
contrôles périodiques à intégrer dans les activités 
d’entretien des compagnies de transport.

Un contrôle régulier des véhicules peut garantir 
une détection précoce des anomalies et des 
problèmes du véhicule susceptibles d’occasionner 
un incendie.

Responsabilités du personnel d’entretien des véhicules
Le technicien responsable de 
l’entretien du véhicule doit 
impérativement contrôler 
régulièrement que :

 ü Les problèmes signalés dans le 
rapport du conducteur ont été 
résolus, et les mesures prises 
enregistrées et classées. 

 ü Les systèmes de détection 
d’incendie sont bien connectés 
dans le compartiment moteur.

 ü Les systèmes de détection de fumée sont bien connectés 
dans les toilettes et le compartiment couchette du 
conducteur.

 ü Le câble B+ de l’alternateur (alimentation directe de la 
batterie) et le câble B+ du démarreur sont correctement 
branchés. 

 ü Les câbles ne sont pas détendus ou débranchés et qu’ils 
évitent tout contact avec le sol.
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 ü Aucun liquide (carburant, fl uide 
de direction assistée, huile pour 
moteur, moyeux et boîte à vitesse) 
n’entre en contact avec une 
surface chaude. 

 ü Il n’y a pas de fuite d’huile au 
pivot de la soupape de décharge 
du turbocompresseur. 

 ü Il n’y a pas de fuite dans les 
capteurs.

 ü Les niveaux : liquide de 
refroidissement, huile (contrôle 
hebdomadaire) sont corrects.

 ü Il n’y a ni carburant ni huile sur les 
matériaux isolants à l’intérieur du 

 ü (Essayer de) garer le véhicule dans 
une zone sûre.

 ü Serrer le frein à main.

 ü Dire à l’équipage de se tenir à bonne 
distance du véhicule.

 ü Ouvrir les portes afi n de permettre 
aux passagers de sortir rapidement.

 ü Couper le moteur. Isoler la batterie 
en activant l’interrupteur général 
quand c’est possible. Couper la 
climatisation/le chau� age.

 ü Identifi er la source du feu.

compartiment du moteur.
 ü Les systèmes de préchau� age fonctionnent correctement 

(moteur et habitacle).
 ü Le ralentisseur (gaz d’échappement, hydraulique ou 

électrique) fonctionne correctement et que tous les 
équipements annexes sont sans défaut (valves ou 
conduits cassés, fuites).

 ü Le système d’échappement est hermétique/isolé.
 ü Le niveau de lubrifi ant dans les moyeux est su�  sant. 
 ü L’état des freins est satisfaisant.
 ü Les extincteurs sont bien à bord du véhicule et 

fonctionnent correctement.
 ü Les issues de secours sont opérationnelles.
 ü Il n’y a pas de fuite dans les conduits d’essence.

 ü Informer les services d’urgence 
appropriés en leur donnant autant 
d’informations que possible sur 
l’incident ou l’accident et le nombre 
de personnes concernées.

 ü S’il est possible de le faire sans 
danger, utiliser les extincteurs pour 
maîtriser les incendies minimes. NE 
PAS OUVRIR LE COMPARTIMENT 
DU MOTEUR S’IL EST EN FEU.

 ü Endosser le gilet réfl échissant 
et disposer correctement au sol 
les panneaux d’avertissement. 
Sécuriser la zone de l’incident.

 ü S’assurer que l’équipage est en 
sécurité, à bonne distance du 
véhicule.

 ü S’écarter de la zone de l’accident ou 
de la situation d’urgence, conseiller 
aux autres personnes de s’écarter 
et suivre les conseils des services 
d’urgence.

 ü Signaler l’incident aux responsables 
de l’entreprise.

Mesures à prendre en cas d’incendie ou d’urgence

Ce aide-mémoire vous est o� ert par l‘Academie de l’IRU, l’organe de 
formation de l’ Union Internationale des Transports Routiers (IRU). 
Découvrez nos formations sur www.iru.org/academy 

Responsabilités du personnel d’entretien des véhicules



Aide-mémoire hiver
pour les conducteurs 

et transporteurs

     Composants électriques                        
Courroie de transmission

 ü Contrôler les éventuelles craquelures ou déchirures 
(pouvant survenir en cas de températures extrêmes).

 ü Vérifier la bonne tension (une courroie lâche peut 
réduire le rendement de l’alternateur et vider la 
batterie).

Connexions électriques
 ü Vérifier que le véhicule et sa remorque sont bien 
connectés.

Batterie
 ü Vérifier que la batterie est suffisamment chargée 
(elle est davantage sollicitée avec la baisse des 
températures).

Alternateur
 ü Vérifier le taux de charge lorsque le système est en 
pleine charge et tous les équipements en service.

     Pneus 
Pneus hiver

 ü Utiliser des pneus portant les marques M+S, M.S ou 
M&S (ils offrent une meilleure traction et facilitent la 
conduite dans certaines situations, notamment sur 
boue et neige).

 ü Monter les pneus hiver sur l’essieu moteur au 
minimum (vérifier les exigences nationales).

Pression des pneus
 ü Gonfler correctement les pneus pour permettre une 
bonne adhérence, conserver une bonne distance de 
freinage et maîtriser le véhicule (les températures 
hivernales agissent sur la pression des pneus).

 ü Suivre les pressions recommandées dans le manuel 
du véhicule.

     Fluides 
Radiateur

 ü Contrôler l’état général, les durites, la fermeture et 
l’ouverture du thermostat.

Antigel
 ü Compléter si nécessaire en respectant le rapport 
d’eau distillée et d’antigel recommandé.

 ü Déterminer le point de congélation du mélange avec 
un testeur quand le moteur est froid.

Liquide lave-glace
 ü Utiliser un liquide résistant à basse température.

Niveaux du groupe motopropulseur
 ü Utiliser une huile de haute qualité (protège le moteur 
lors des démarrages à froid).

Huile et filtre
 ü Utiliser l’huile recommandée par le constructeur et 
vérifier les niveaux manuellement.

Déshydrateur d’air
 ü Remplacer si nécessaire.

Séparateur d’eau
 ü Purger dans le circuit de carburant.

     Équipements divers 
En cas d’incident/accident

 ü Emporter avec soi une trousse de premiers secours, 
une carte, un grattoir à glace, un balai à neige, une 
lampe de poche, des triangles de signalisation, des 
balises lumineuses, un câble de remorquage et des 
câbles de batterie, une pelle, un sac de sable, une 
couverture, des gants et un téléphone mobile.

Système de chauffage auxiliaire (cabine)
 ü Vérifier le bon état de marche.

Avant la saison hivernale
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Cet aide-mémoire vous est offert 
par l’Académie de l’IRU, 
l’organe de formation de l’Union 
Internationale des Transports 
Routiers (IRU). 

Découvrez nos formations sur 
www.iru.org/academy 

     Visibilité 
 ü Veiller à la propreté du pare-brise, des rétroviseurs, 
et éliminer la neige et la glace.

 ü Vérifier le bon état des balais d’essuie-glace. Le sel 
et la neige fondue projetés sur le pare-brise nuisent 
à la visibilité.

     Systèmes d’éclairage  
 ü Vérifier la bonne marche des feux de croisement/
feux de route, clignotants et feux arrière, et s’assurer 
qu’ils ne sont pas recouverts de neige ou de glace.

     Pneus  
 ü Une profondeur minimale de sculpture est obligatoire 
(consulter les exigences nationales).

 ü Veiller à ce que le véhicule soit équipé de chaînes 
adaptées.

     Nettoyage        
 ü Éliminer la neige et la glace présentes sur votre 
véhicule, afin d’éviter que des plaques se décollent 
et gênent les véhicules qui vous suivent. 

Roulez avec une extrême prudence 
sur les routes enneigées et verglacées !

     Circulation d’air 
 ü Contrôler l’absence de feuilles, neige et glace au 
niveau de la grille d’entrée d’air et à l’arrivée d’air du 
système de chauffage.

Durant la saison hivernale
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�/�H�V�� �Y�p�K�L�F�X�O�H�V�� �D�F�W�X�H�O�V�� �G�L�V�S�R�V�H�Q�W�� �G�H
�V�\�V�W�q�P�H�V�� �G�H�� �G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F�� �H�P�E�D�U�T�X�p��
���2�%�'���� �V�R�S�K�L�V�W�L�T�X�p�V�� �T�X�L�� �V�X�U�Y�H�L�O�O�H�Q�W
�F�R�Q�V�W�D�P�P�H�Q�W�� �O�D�� �S�H�U�I�R�U�P�D�Q�F�H�� �G�X�� �Y�p�K�L-
�F�X�O�H���� �/�R�U�V�T�X�H�� �O�H�� �W�p�P�R�L�Q�� �2�%�'�� �V�¶�D�O�O�X�P�H����
�L�O�� �H�V�W�� �S�R�V�V�L�E�O�H�� �T�X�H�� �O�H�V�� �p�P�L�V�V�L�R�Q�V�� �D�L�H�Q�W
�D�X�J�P�H�Q�W�p���H�W���T�X�H���O�¶�p�F�R�Q�R�P�L�H���G�H���F�D�U�E�X�U�D�Q�W��
�V�R�L�W���F�R�P�S�U�R�P�L�V�H�����5�H�P�S�O�D�F�H�U���X�Q���F�D�S�W�H�X�U��
�G�p�I�H�F�W�X�H�X�[�� �S�H�X�W�� �D�P�p�O�L�R�U�H�U�� �M�X�V�T�X�¶�j�� ��������
�O�¶�p�F�R�Q�R�P�L�H�� �G�H�� �F�D�U�E�X�U�D�Q�W���� �/�R�U�V�T�X�¶�X�Q
�W�p�P�R�L�Q�� �2�%�'�� �V�¶�D�O�O�X�P�H���� �D�G�U�H�V�V�H�]���Y�R�X�V��
�D�X�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�� �G�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q�� �G�X�� �Y�p�K�L�F�X�O�H��

�8�W�L�O�L�V�H�]�� �O�H�� �F�K�D�X�I�I�D�J�H�� �H�W�� �O�D�� �F�O�L�P�D�W�L�V�D-
�W�L�R�Q���D�Y�H�F���P�R�G�p�U�D�W�L�R�Q
�1�¶�X�W�L�O�L�V�H�]�� �T�X�H�� �S�R�Q�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �O�H�� �F�K�D�X�I��
�I�D�J�H�� �H�W�� �O�D�� �F�O�L�P�D�W�L�V�D�W�L�R�Q�� �D�¿�Q�� �G�H�� �U�p�G�X�L�U�H��
�O�D�� �F�K�D�U�J�H�� �G�X�� �P�R�W�H�X�U���� �0�R�L�Q�V�� �X�W�L�O�L�V�H�U�� �O�D
climatisation peut permettre une
�p�F�R�Q�R�P�L�H�� �G�H�� �F�D�U�E�X�U�D�Q�W�� �G�H�� ��������������
�*�D�U�H�]���Y�R�W�U�H���Y�p�K�L�F�X�O�H���j���O�¶�R�P�E�U�H��

�(�W�H�L�J�Q�H�]���O�H���P�R�W�H�X�U���j���O�¶�D�U�U�r�W��
�/�H�V�� �P�R�W�H�X�U�V�� �P�R�G�H�U�Q�H�V�� �Q�H�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�H�Q�W��
�S�D�V�� �G�H�� �S�U�p�F�K�D�X�I�I�D�J�H���� �'�p�P�D�U�U�H�]�� �H�Q
�G�R�X�F�H�X�U�� �V�L�W�{�W�� �O�H�� �P�R�W�H�X�U�� �D�O�O�X�P�p���� �)�D�L�U�H��
�W�R�X�U�Q�H�U�� �O�H�� �P�R�W�H�X�U�� �j�� �O�¶�D�U�U�r�W�� �D�X�J�P�H�Q�W�H��
�O�H�V�� �p�P�L�V�V�L�R�Q�V�� �H�W�� �J�D�V�S�L�O�O�H�� �G�X�� �F�D�U�E�X�U�D�Q�W��������
�&�R�X�S�H�]�� �O�H�� �P�R�W�H�X�U�� �V�L�W�{�W�� �T�X�H�� �O�¶�D�U�U�r�W�� �V�H��
�S�U�R�O�R�Q�J�H���� �/�H�� �W�H�P�S�V�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�� �S�R�X�U��
�X�Q�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� �R�S�W�L�P�D�O�� �G�X�� �Y�p�K�L�F�X�O�H��
�D�S�U�q�V�� �O�H�� �G�p�P�D�U�U�D�J�H���D�U�U�r�W�� �H�V�W�� �L�Q�G�L�T�X�p����
�G�D�Q�V���O�H���P�D�Q�X�H�O���G�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�H�X�U���G�X���Y�p�K�L�F�X�O�H��
�(�Y�L�W�H�]�� �O�H�V�� �]�R�Q�H�V�� �H�Q�F�R�P�E�U�p�H�V�� �H�W
�H�P�S�U�X�Q�W�H�]���X�Q���L�W�L�Q�p�U�D�L�U�H���Y�R�X�V���S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W
de contourner les villes plutôt que de 
�O�H�V�� �W�U�D�Y�H�U�V�H�U���� �&�H�O�D�� �S�U�H�Q�G�U�D�� �S�H�X�W���r�W�U�H��
quelques minutes de plus mais permet la
�S�O�X�S�D�U�W�� �G�X�� �W�H�P�S�V�� �X�Q�H�� �p�F�R�Q�R�P�L�H�� �F�R�Q�V�L-
�G�p�U�D�E�O�H�� �G�H�� �F�D�U�E�X�U�D�Q�W���� �G�H�V�� �S�O�D�T�X�H�W�W�H�V��
�G�H�� �I�U�H�L�Q���� �S�O�D�T�X�H�V�� �G�¶�H�P�E�U�D�\�D�J�H�� �H�W��
�E�R�v�W�H�� �G�H�� �Y�L�W�H�V�V�H���� �W�R�X�W�� �H�Q�� �O�L�P�L�W�D�Q�W�� �O�D
�I�D�W�L�J�X�H�� �G�X�� �F�R�Q�G�X�F�W�H�X�U�� �H�W�� �H�Q�� �G�L�P�L�Q�X�D�Q�W��
�O�H�V���U�L�V�T�X�H�V���G�¶�D�F�F�L�G�H�Q�W�V��

�5�H�S�D�U�W�L�U�� �D�S�U�q�V�� �X�Q�H�� �L�P�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �±��
�P�D�L�V�� �p�Y�L�W�H�U�� �D�X�W�D�Q�W�� �T�X�H�� �S�R�V�V�L�E�O�H�� �G�H��
�V�¶�D�U�U�r�W�H�U
�/�R�U�V�T�X�H���O�H���I�H�X���S�D�V�V�H���D�X���Y�H�U�W�����D�F�F�p�O�p�U�H�]��
�U�D�S�L�G�H�P�H�Q�W�� �P�D�L�V�� �H�Q�� �D�S�S�X�\�D�Q�W�� �� �j�� �P�R�L�W�L�p��
�V�H�X�O�H�P�H�Q�W�� �V�X�U�� �O�¶�D�F�F�p�O�p�U�D�W�H�X�U���� �8�Q�H�� �I�R�U�W�H��
�D�F�F�p�O�p�U�D�W�L�R�Q�� �H�V�W�� �W�U�q�V�� �J�R�X�U�P�D�Q�G�H�� �H�Q
�F�D�U�E�X�U�D�Q�W�����3�D�V�V�H�]���j���O�D���Y�L�W�H�V�V�H���V�X�S�p�U�L�H�X�U�H��
�G�q�V�� �T�X�H�� �S�R�V�V�L�E�O�H���� �/�H�V�� �P�R�W�H�X�U�V�� �G�L�H�V�H�O��
�G�L�I�I�q�U�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�H�� �P�D�U�T�X�H�� �j�� �O�¶�D�X�W�U�H���� �P�D�L�V��
�O�D���S�O�X�S�D�U�W���U�H�T�X�L�q�U�H�Q�W���X�Q���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W���G�H
�Y�L�W�H�V�V�H�� �j�� �P�R�L�Q�V�� �G�H�� ���������� �W�U���P�L�Q���� �H�W
�S�D�U�I�R�L�V�� �P�r�P�H�� �j�� �S�O�X�V�� �E�D�V�� �U�p�J�L�P�H���� �,�O�� �H�V�W��
�S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�P�H�Q�W�� �H�I�¿�F�D�F�H�� �G�H�� �S�D�V�V�H�U�� �D�X��
�U�D�S�S�R�U�W���G�H���Y�L�W�H�V�V�H���V�X�S�p�U�L�H�X�U���U�D�S�L�G�H�P�H�Q�W��
car les moteurs modernes sont plus
�S�H�U�I�R�U�P�D�Q�W�V�� �D�Y�H�F�� �X�Q�H�� �I�R�U�W�H�� �F�K�D�U�J�H��
�P�R�W�H�X�U��
�6�X�U�� �O�H�V�� �Y�p�K�L�F�X�O�H�V�� �P�R�G�H�U�Q�H�V���� �H�I�I�H�F�W�X�H�]
�X�Q���P�L�Q�L�P�X�P���G�H���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W�V���G�H���Y�L�W�H�V�V�H����
���� �j�� ���� �F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W�V�� �V�X�I�¿�V�H�Q�W�� �J�p�Q�p�U�D�O�H-
�P�H�Q�W���G�H���O�¶�D�U�U�r�W���j���O�D���Y�L�W�H�V�V�H���G�H���F�U�R�L�V�L�q�U�H����
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